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Le mot du maire

Chers citoyennes et citoyens,

Les membres du Conseil et moi-même souhaitons souligner le travail 
accompli par notre équipe de bénévoles et par notre équipe du service 
des loisirs pour l’ouverture officielle du point de service temporaire de la 
bibliothèque. L’ouverture officielle a eu lieu jeudi le 3 novembre dernier 
sous la forme d’une rencontre 5 à 7, qui nous a permis de visiter le point 
de service temporaire de la bibliothèque et, surtout, d’échanger avec 
les citoyens sur les différents enjeux qui attendent notre bibliothèque 
dans le futur. La présidente du Réseau biblio, Mme Diane Lamarre, était 
présente afin de souligner cette ouverture officielle et elle a profité de 
l’occasion pour souligner le travail qui a été accompli par notre équipe. 
Je profite de l’occasion pour remercier l’équipe du Réseau biblio pour 
le soutien offert pour le réaménagement de notre point de service. Je 
me joins aux membres du Conseil pour vous inviter à venir visiter no-
tre point de service temporaire ainsi que notre équipe de bénévoles à 
la bibliothèque. Profitez de cette période automnale pour renouveler 
votre inscription et venir chercher quelques lectures parmi notre belle 
collection. 

Pour ce qui est de la 2e édition du jour-
nal municipal mensuel du Saint-Bo, 
elle contient l’ensemble des informa-
tions relatives à la programmation et 
aux événements qui animeront notre 
communauté pour les prochaines se-
maines, la présentation de différents 
règlements en vigueur en ce qui a trait 
à l’urbanisme, de même que des ren-
seignements sur les divers projets qui 
dynamisent notre milieu. 

Bon automne à tous!

Pierre Désaulniers
Maire de Saint-Boniface

Votre conseil 
municipal

Rangée du bas, de gauche à droite :
	− Mme Chantal Gélinas 

conseillère siège no 2

	− M. Pierre Désaulniers 
Maire

	− Mme Louise Fay 
conseillère siège no 3

Rangée du haut, de gauche à droite :
	− M. Luc Arseneault 

conseiller siège no 1

	− M. Sylvain Arseneault 
conseiller siège no 4

	− M. André Boucher 
conseiller siège no 5

	− M. Jocelyn Mélançon 
conseiller siège no 6

La Guignolée de St-Boniface
La Guignolée a besoin de vous. Dans ces périodes difficiles, il est 
important de songer aux plus démunis. 

Tous les dons servent à aider les familles de Saint-Boniface dans le 
besoin et à se procurer des biens essentiels tout au long de l’année.

L’aide offerte se fait par l’entremise de nos commerces locaux:

Votre générosité est essentielle pour répondre aux besoins et nous 
permettre d’être là pour tous. 

Merci pour cette générosité toujours au rendez-vous.

ACTIVITÉ SPÉCIALE - BARRAGE ROUTIER
À noter que le barrage routier de la Guignolée, en association avec 
le Noël du Pauvre, aura lieu pour une 2e année consécutive ven-
dredi le 25 novembre 2022. L’édition 2021 fut un énorme succès et 
nous remercions les donateurs et les bénévoles! Votre générosité a 
été remarquable et a fait une différence dans la vie de nombreuses 
personnes de notre village. N’oubliez pas de prévoir un peu d’ar-
gent comptant dans votre véhicule et votre sourire le 25 novembre 
lorsque nos bénévoles vous solliciteront, en bravant le froid, dès 7h 
le matin! Vous n’avez pas idée à quel point c’est stimulant d’être ap-
puyé par votre sourire et vos dons. 

Les personnes qui souhaitent donner quelques heures de leur temps 
pour le barrage sont priées de communiquer au 819-535-2024 avant 
le 15 novembre.

POUR FAIRE UN DON
Dorénavant, seuls les dons monétaires se-
ront acceptés en utilisant un des moyens 
suivants :

Les dons peuvent être faits en tout temps 
et à l’année. 

Pour toute information supplémentaire, 
veuillez communiquer au 819-535-6340 ou 
au 819-535-2100.

POUR FAIRE UNE DEMANDE
Vous devez vous procurer un formulaire 
de demande au bureau du presbytère les 
mardis et mercredis de 8h à 16h. 

Il vous faut remettre le formulaire rempli au 
plus tard le 14 décembre à la secrétaire du 
presbytère ou en tout temps dans la boîte 
extérieure. 

En cas de besoin, communiquez au 819-
535-2100.

Par virement entre personnes  
Desjardins au compte no 10136 
815 0043422;

Par virement Interac au courriel: 
guignolee-st-boniface@outlook.
com et la réponse à la question 
devra être communiquée à Hélène 
au 819-535-6340;

Par chèque au nom de la Fabrique 
Notre-Dame de l’Alliance commu-
nauté Saint-Boniface et remis au 
presbytère. Un reçu sera envoyé 
sur demande;

En argent comptant dans des con-
tenants prévus à cet effet à l’Inter-
marché.

L’Intermarché (denrées alimentaires);

Familiprix (fournitures);

L’Ouvroir (vêtements).
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Aide-mémoire

Bibliothèque

Avis publics

PENSEZ ACHAT LOCAL POUR NOËL
Les préparatifs de la saison des Fêtes commencent déjà et nous sommes 
à la recherche des cadeaux parfaits pour nos proches. 

C’est l’occasion idéale d’encourager producteurs et artisans locaux. 

Saviez-vous qu’il y a une grande variété de produits du terroir et de créa-
tions d’artisans à la boutique du Bureau d’information touristique de la 
MRC de Maskinongé? 

Présentez-vous sur place pour dénicher un cadeau unique à saveur maski-
nongeoise. Il est même possible de commander un panier-cadeau de pro-
duits du terroir, sur réservation seulement.

AVIS AUX RÉSIDENTS - PONT SITUÉ SUR LE  
CHEMIN DU LAC-DES-ILES AU-DESSUS DE LA  
RIVIÈRE MACHICHE À SAINT-BONIFACE
Le ministère des Transports et de la Mobilité du-
rable vous informe que les travaux effectués au 
niveau des unités de fondation du pont situé sur 
le chemin du Lac-des-Iles, au-dessus de la rivière 
Machiche, à Saint-Boniface, sont complétés.

Les travaux permettent au Ministère de rehausser 
la limite de charges de la structure à 28, 42 et 56 
tonnes en fonction du type de véhicule.

Le Ministère vous rappelle que des activités de 
forage seront réalisées au cours du mois de no-
vembre. Ces activités s’inscrivent dans le proces-
sus de préparation du projet de remplacement de 
la structure qui est en cours.

Le Ministère vous remercie pour votre compréhen-
sion et votre patience.

Pour plus d’informations
Pour formuler un commentaire ou faire une de-
mande de renseignements, vous pouvez joindre la 
Direction générale de la Mauricie–Centre-du-Qué-
bec en composant le 511 ou en consultant la page 
Nous joindre du site transports.gouv.qc.ca.

BALISES DE DÉNEIGEMENT
Afin de bien identifier votre entrée char-
retière et ne pas nuire au déneigement 
des rues, voici les normes d’implan-
tation des balises de déneigement.  
Une distance de 1,5 m de recul doit être 
respectée avec les trottoirs. Dans les  
secteurs sans trottoir, les balises sont  
permises à une distance de 3 m de la  
limite de pavage de rue.

Informez-vous aussi sur les autres normes 
auprès du service d’urbanisme.

NOUVEL ARRIVAGE DE LIVRES
Le point de service de la bibliothèque possède ac-
tuellement de nombreux livres nouveaux qui vous 
attendent.    

En voici quelques titres :

	− La saga des Florio (2 vol.)  de Stefania Auci

	− Dune (4 vol.) de Frank Herbert

	− La route du tabac  de France Lorrain (3 vol.)

	− Bien-être inspiré de Abeille, Noémie et Mitsou 
Gélinas

	− Forêt, Identifier, cueillir, cuisiner de Gérald Le 
Gal et Ariane Paré-Le Gal

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME –  
APPEL DE CANDIDATURES
La Municipalité de Saint-Boniface est à la recher-
che de trois citoyens bénévoles pour siéger au 
sein de son Comité consultatif d’urbanisme (CCU).

Rappelons que le CCU est composé de six mem-
bres nommés par le conseil municipal, par réso-
lution. Ce comité a pour fonction d’étudier et de 
soumettre au conseil municipal des avis et des 
recommandations en matière d’urbanisme.

Pour pouvoir soumettre leur candidature, les per-
sonnes intéressées doivent être majeures et résid-
er à Saint-Boniface. 

Les demandes doivent être transmises par cour-
riel en indiquant l’objet « Appel de candida-
tures - CCU » par courriel à dirurbanisme@ville.
saint-boniface.ca ou à l’adresse postale suivante :

La date limite pour recevoir les candidatures est 
le 1er décembre 2022.

PRENEZ GARDE AU RADON!  
Ce gaz radioactif cancérigène, incolore et inodore, 
présent naturellement dans le sol, peut s’infiltrer 
dans votre résidence et représenter un risque pour 
votre santé ou celle de vos proches. Mesurer la 
concentration de radon dans votre résidence est 
simple et peu couteux. Il est important d’apporter 
les mesures de correction, au besoin, pour préve-
nir les effets indésirables sur votre santé. 

Pour en savoir plus : https://www.quebec.ca/
habitation-et-logement/milieu-de-vie-sain/ra-
don-domiciliaire/

DE NOMBREUX SERVICES OFFERTS 
Le réseau BiBli & Cie offre aux membres (et l’abonne-
ment est gratuit) de nombreuses ressources gratuites.  
Elles seront présentées dans de prochains articles.  
En attendant, passez au point de service; nous vous 
fournirons les possibilités.

HEURES D’OUVERTURE
Les heures d’ouverture du point de service temporaire 
sont :

le mardi de 13 h à 15 h 30;
le mercredi de 18 h 30 à 21 h;
le samedi de 9 h 30 à 12 h.

ABRI D’AUTO TEMPORAIRE
Les mois d’octobre et de novembre sont souvent syn-
onymes d’installation d’abris d’auto temporaires. N’ou-
bliez que l’installation de ces abris est permise dès le 
1er octobre et qu’ils devront être démontés au plus tard 
le 30 avril suivant. Nous vous rappelons également qu’il 
est de votre responsabilité de s’assurer que l’abri soit 
bien fixé au sol.

Vos nouvelles de novembre

Coordonnées : 

Tourisme Maskinongé
Halte routière, autoroute 40 Est
Maskinongé
1 877 227-2413
info@tourismemaskinonge.com

Appel de candidatures -  
Comité consultatif d’urbanisme
Municipalité de Saint-Boniface
Maxime Côté, Directeur à l’urbanisme
155, rue Langevin
Saint-Boniface (Québec) G0X 2L0
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Loisirs et vie communautaire

Partenaires de 
notre communauté

CONCOURS DÉCORATIONS HALLOWEEN 2022
Les gagnants et les prix du concours de décoration de maisons sont 
maintenant dévoilés!

	− 1er prix : Certificat cadeau de 75 $ à l’Intermarché Marché Ré-
jean Gervais

	− 2e prix : Certificat cadeau de 50 $ du Stratos Saint-Boniface

	− 3e prix : Certificat cadeau de 25 $ du Stratos à Saint-Boniface

	− Prix de participation : Certificat cadeau de 50 $ à l’Intermarché 
Marché Réjean Gervais

Merci à la famille Gervais (Intermarché) et à Patrick Auger (Propriétaire 
du Stratos Saint-Boniface) pour nous avoir offert ces généreux prix!

En ordre, voici les gagnants du concours. Bravo à tous les partici-
pants!

	− 1er prix : M. Stéphane Grenier (1045, rue principale)

	− 2e prix : M. Guy Dubé  
(1285, rue principale)

	− 3e prix : M. Francis Boucher et Mme Line Léger  
(5, chemin de la station)

	− Prix de participation :  
Marie-Geneviève Martel  
(1835, Chemin Bellevue)

LE BAC BRUN BIENTÔT CHEZ NOUS 
En Mauricie, ce ne sont pas les espaces verts, les cours 
d’eau ou les amoureux de la nature qui manquent. Et 
avec un projet aussi stimulant que l’arrivée du bac brun 
dans nos vies, c’est tout à fait normal d’avoir hâte. 

Afin de vous aider à mieux comprendre ce qui va ou 
non dans votre bac brun, on vous invite à une séance 
d’information gratuite pour toute la population de la 
Mauricie soit le 22 novembre 2022 de 18h30 à 20h, 
au cinéma de la Place Biermans à Shawinigan. C’est 
gratuit pour toute la population de la Mauricie. Passez 
le mot à votre voisin. Plus on est de fous, plus on com-
poste! 

Inscris-toi, il reste de la place : www.enercycle.ca/bac-
brun

REMERCIEMENT AU CLUB OPTIMISTE 
DE SAINT-BONIFACE POUR LA TENUE 
DE LEUR DISCO D’HALLOWEEN À 
L’ARÉNA DE SAINT-BONIFACE !
Le 29 octobre dernier, plus de 230 per-
sonnes sont venus patiner et célébrer la fête 
de l’halloween à l’Aréna de Saint-Boniface. 
Lors de la soirée, les citoyens ont pu prof-
iter du décor animé et de l’ambiance musi-
cale qui avait sur place pour vivre la magie 
de l’halloween et se dégourdir. Merci aux 
membres du club optimiste et la direction 
de l’aréna de Saint-Boniface d’avoir offert 
cette belle soirée aux résidents de notre  
village!  

MARCHÉ DE NOËL - 3 DÉCEMBRE 2022
Les petits entrepreneurs ainsi que les artisans se-
ront à l’honneur lors du marché de Noël au gym-
nase de l’école Ste-Marie le 3 décembre prochain.  
 
Pour toutes questions, veuillez contacter 
Mme Mélissa Racine (enseignante) au :  
mracine@cssenergie.gouv.qc.ca 

FORMATION EN VIOLENCES OFFERTE AUX 
EMPLOYEUR(ES) DE LA MRC MASKINONGÉ
Le Centre des femmes l’Héritage et LE FAR, s’allient 
pour offrir une formation gratuite aux employeur.e.s de 
la MRC de Maskinongé afin qu’ils soient outillés pour 
aider une femme vivant de la violence conjugale. 

Avec cette formation, les participant.e.s seront en me-
sure de : 

	− Connaître les différentes formes de violences;

	− Apprendre le cycle de la violence conjugale;

Identifier les signes avertisseurs afin de pouvoir diriger 
la femme vers les ressources d’aide. es informations 
seront transmises sur les obligations et responsabilités 
des employeur.e.s pour identifier les risques liés à la vi-
olence et la faire cesser sur les lieux de travail.

Merci de cette opportunité.

FADOQ
Avis aux membres de la FADOQ de  
Saint Boniface

Comme le local de la FADOQ n’est pas en-
core disponible pour la reprise des activités, 
le conseil d’administration vous informe 
qu’il y a tout de même possibilité de se ren-
contrer les jeudis, de 13 h à 16 h, à la Salle 
Roger Lupien (Sacristie), pour discuter et 
jouer aux cartes et/ou aux poches.

Pour votre information :  
Normand Gélinas (Président)  
agedorstboniface@hotmail.fr 

SCRABBLE 
Viens te joindre au Club de Scrabble 
Saint-Boniface. Aucune inscription n’est req-
uise, bienvenue aux nouveaux membres!

Endroit : Salle Roger Lupien (Sacristie) 

Horaire : mardi de 13 h 30 à 16 h 30 

Information : Rosaire Blais ou  
Marie Grenier - 819 535-2344
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Alertes Municipales
Soyez informés immédiatement quand ça compte!

Inscrivez-vous gratuitement!
https://saint-boniface.alertesmunicipales.com

Calendrier

Horaire des collectes

16 novembre
Rencontre du Comité consul-
tatif d’urbanisme

14 novembre
Collecte de feuilles mortes en 
bordure de rue  

(Sac de plastique interdits)

22 novembre, 18h30 à 20h
Cinéma de la Place Biermans

Séance d’information pour 
l’arrivée du bac brun 

3 décembre
Marché de Noël à l’École 
Ste-Marie 

14 novembre
Date limite pour déposer un 
projet au Comité consultatif 
d’urbanisme (CCU) – en vue 
de la rencontre du 16 novem-
bre

Ordure
21 novembre, 5 et 19 décembre

Récupération
25 novembre, le 9 et le 23 décembre

25 novembre
Barrage routier de la 
Guignolée

5 décembre
Salle du conseil municipal 
temporaire 

Séance régulière du conseil 
municipal

17 décembre
Fête familiale de Noël en 
partenariat avec le Club 
Optimiste

(Programmation à venir)

La Municipalité

Les bureaux municipaux (incluant la salle du  
conseil municipal) sont temporairement 
déménagés au :

	 155, rue Langevin

Pour correspondance :

140, rue Guimont 
Saint-Boniface (Québec) 
G0X 2L0

Téléphone : 819 535-3811 
Télécopieur : 819 535-1242 
Courriel : info@ville.saint-boniface.ca

Heures d’ouverture
Lundi • 8 h - 12 h  |  13 h – 16 h 45 
Mardi • 8 h - 12 h  |  13 h – 16 h 45 
Mercredi • 8 h - 12 h  |  13 h – 16 h 45 
Jeudi • 8 h - 12 h  |  13 h – 16 h 45 
Vendredi • Fermé (sauf exception)

Énercycle invite les citoyens à apporter ses feuilles à la 
Ferme Jean Matteau, au 326 sur la rue Principale.


